



  [image: PDF Archive]
  
    

  

  
    	About
	
        Features 
        
          Personal and corporate archive
          Private social network
          Securely receive documents
          Easily share your files
          Online PDF Toolbox
          Permanent QR Codes
        

      
	Premium account
	Contact
	Help
	Sign up
	

  
 Sign in


  



    


  

    
      
        2016 > 
        October > 
        October 24, 2016
      

    


    





    
      Conférence RETSER  Compte rendu (PDF)


    

    
      









        File information

Title: Microsoft Word - ConfÃ©renceÂ RETSER.docx

  This  PDF 1.3 document has been generated by Word / Mac OS X 10.12 Quartz PDFContext, and  has been sent on pdf-archive.com on 24/10/2016 at 14:15, from IP address 92.90.x.x.
  The current document download page has been viewed 795 times.

  File size: 2.92 MB (8 pages).

   Privacy: public file
  
 







        
        
          [image: ]

          

          [image: ]

          

          [image: ]

          

          [image: ]

          

          [image: ]

        
        


File preview

	

	

	

	

	

	



INTRODUCTION	DU	RETSER	



Le	 Réseau	 des	 Etudiants	 Toulousains	 en	 Soutien	 aux	 Exilés	 et	 aux	 Réfugiés	 (RETSER)	 est	 un	

réseau	né	il	y	a	quelques	semaines	d’une	initiative	d’étudiants	de	Sciences	Po	Toulouse	mais	est	ouvert	

à	tous	les	étudiants,	qu’ils	fassent	de	Sciences	Po	ou	non	et	a	pour	projet	de	monter	une	antenne	avec	

UT1	et	UT2.	Cette	conférence	est	le	premier	événement	du	RETSER.	

	

	



Dans	un	premier	temps,	quelques	mots	sur	la	situation	à	Calais.	



	

Le	bidonville	de	Calais	est	supposé	être	détruit	sous	peu	de	temps	et	commencerait	le	Lundi	24	Octobre.	

Aujourd’hui,	il	ne	reste	que	la	partie	Nord	du	bidonville,	la	partie	Sud	ayant	été	démantelée	en	Mars	

2016,	zone	à	risque	avec	de	nombreux	points	d’eaux	stagnantes.	Bien	que	le	Ministère	de	l’Intérieur	ait	

assuré	 que	 le	 démantèlement	 de	 Calais	 respecterait	 les	 individus	 et	 se	 ferait	 correctement,	 le	

déploiement	de	CRS	peut	remettre	en	question	cette	affirmation.	De	nombreux	dispositifs	sécuritaires	

ont	été	mis	en	place	(camions	de	CRS	aux	entrées	du	camp,	barbelés,	etc.).	

	

On	peut	qualifier	ce	bidonville	de	«	bidonville	d’Etat	»	puisque	créé	par	le	Ministère	de	l’Intérieur.	Son	

origine	vient	de	la	fermeture	du	Centre	de	Sangatte	en	2002	par	le	ministre	de	l’époque,	Nicolas	Sarkozy,	

qui	avait	alors	négocier	leur	répartition,	notamment	vers	l’Angleterre.	

	

On	estime	à	1500	le	nombre	de	réfugiés	qui	seront	répartis	depuis	Calais	vers	la	région	Occitanie	à	la	

suite	du	démantèlement	du	camp.	Cela	va	notamment	avoir	une	grande	influence	sur	les	actions	du	

RETSER.	

	

	

	

	



	

Photo	du	bidonville	vu	d’hélicoptère	(Eté	2016)	

	

	

	



Retour	chronologique	sur	la	création	d’un	bidonville	d’Etat	à	Calais.	



	



•

•

•

•

•



	

	

	



•

•



2002	:	Fermeture	Sargatte	et	signature	des	accords	du	Touquet	

20	Septembre	2014	:	Accord	franco-britannique	pour	le	renforcement	de	la	sécurisation	du	site	

portuaire	(barrières,	barbelés…)	

Premier	trimestre	2015	:	la	préfecture	du	Pas-de-Calais	créée	un	centre	d’accueil	de	jour	autour	

duquel	l’installation	des	exilés	est	tolérée	

Octobre-Décembre	2015	:	Premières	tentatives	du	gouvernement	de	disperser	les	exilés	loin	

de	Calais	en	créant	des	Centres	d’Accueil	et	d’Orientation	(CAO)	dans	toute	la	France	

11	 Janvier	 2016	 :	 ouverture	 du	 Centre	 d’Accueil	 Provisoire	 avec	 des	 containers	 pouvant	

accueillir	1500	personnes	

29	Février	–	9	Mars	2016	:	destruction	et	expulsion	de	la	zone	Sud	du	bidonville	

24	Octobre	2016	:	date	provisoire	de	début	du	démantèlement	complet	du	bidonville	



Mise	en	perspective	de	la	situation	à	la	frontière	franco-britannique.	



	

Le	bidonville	est	extrêmement	sécurisé.	Des	CRS	sont	postés	à	toutes	les	entrées	et	on	ne	peut	pas	faire	

rentrer	de	matériaux	«	durs	»	pour	empêcher	la	construction	de	logements	pérennes.	

	

En	Septembre	2016	le	bidonville	comptait	:	

	

• 10	188	personnes	(contre	3000	un	an	avant)	

• 1179	enfants	dont	1022	non	accompagnés.	Parmi	eux,	300	vont	aller	au	Royaume-Uni	retrouver	

leurs	familles	mais	le	processus	est	lent	à	cause	du	gouvernement	



	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Source	:	«	Le	réveil	des	frontières	:	des	lignes	en	mouvement	»,	Questions	Internationales,	n°79-80,	MaiAoût	2016	

	

La	majorité	de	la	population	à	Calais	est	Soudanaise	(42%),	viennent	ensuite	les	Afghans	(20%)	et	les	

Erythréens	(17%),	et	suivent	d’autres	nationalités.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Source	:	http://refugeerights.org.uk/wp-content/uploads/2016/06/RRDP_UnsafeBorderlands.pdf	



	

	

Les	raisons	mentionnées	par	les	personnes	pour	se	rendre	en	Angleterre	sont	le	regroupement	avec	la	

famille,	les	possibilités	d’éducation	et	d’emploi,	et	aussi	le	fait	surtout	pour	les	hommes	que	certains	

réfugiés	parlent	anglais.	

	

	



	



	

	



VISIOCONFERENCE	AVEC	LE	REFUGEE	INFO	BUS	



Le	Refugee	Info	Bus	est	un	bus	circulant	dans	le	camp	qui	a	pour	but	de	diffuser	le	wifi	au	sein	

du	camp	et	d’informer	les	personnes	vivant	à	Calais	sur	les	procédures	juridiques	(les	processus	de	droit	

d’asile	en	France	et	au	Royaume-Uni	notamment)	et	leurs	droits.	C’est	au	un	lieu	de	rencontre	où	les	

gens	viennent	poser	des	questions	et	discuter.	En	ce	moment,	le	Refugee	Info	Bus	informe	notamment	

les	gens	qui	habitent	le	bidonville	sur	le	démantèlement	et	ce	qu’il	en	adviendra.	

	

«	Dubliné	»	:	c’est	une	personne	dont	les	empreintes	ont	été	prises	dans	un	autre	pays	et	qui	ne	peut	

donc	demander	l’asile	en	France.	De	plus,	il	court	un	fort	risque	de	renvoi	dans	le	premier	pays	qu’il	a	

franchi	(celui	où	se	trouve	ses	empreintes).	Ainsi,	depuis	quelques	semaines,	de	nombreuses	personnes	

sont	parties	de	la	Jungle	car	elles	ont	peur	des	arrestations	massives.	

	

La	décision	du	Conseil	d’Etat	sur	le	démantèlement	du	camp	a	autorisé	les	CRS	à	détruire	les	72	magasins	

et	restaurants	dans	le	camp.	La	plupart	ont	par	conséquence	déjà	fermés.	

	

150	bus	ont	été	réquisitionnés	pour	Lundi	24	Octobre,	date	du	début	du	démantèlement	du	camp.	Ces	

bus	se	rendront	dans	les	différentes	Centre	d’Accueil	et	d’Orientation	(CAO)	en	France	mais	on	ne	sait	

encore	qui	ira	où.	De	plus,	certains	seront	envoyés	en	camp	de	rétention.	

	

Pour	 ce	 qui	 est	 des	 mineurs	 non	 accompagnés,	 ils	 seraient	 aujourd’hui	 1000.	 Il	 y	 a	 une	 volonté	

d’enregistrer	 tous	 les	 enfants	 éligibles	 à	 un	 statut	 qui	 leur	 permettrait	 de	 rejoindre	 leur	 famille	 au	

Royaume-Uni	selon	la	«	Dublin	dynamic	»	(voir	plus	bas).	Cependant,	ce	processus	est	extrêmement	

lent.	Le	premier	enfant	qui	est	parvenu	à	rejoindre	sa	famille	date	de	Mars	2016	alors	même	que	ces	

enfants	ont	un	droit	à	rejoindre	le	Royaume-Uni	dans	le	cadre	du	regroupement	familial.	Dans	le	même	

temps,	un	amendement	est	passé	au	Parlement	britannique	qui	a	décidé	de	ne	prendre	en	charge	qu’un	

nombre	déterminé	d’enfants	(environ	200)	non	accompagnés	d’Europe.	Mais	pour	les	autres,	on	ne	sait	

encore	ce	qu’ils	vont	faire	et	peut	être	des	centaines	vont	être	laissés	derrière.	

	

Le	principal	espoir	du	Refugee	Infos	Bus	est	que	plus	que	la	mise	en	place	d’un	système	légal,	les	gens	

en	Europe	vont	finir	par	reconnaître	leur	obligation	d’aider	les	plus	vulnérables,	ces	personnes	qui	fuient	

leur	pays	n’ont	pas	par	choix	mais	parce	qu’ils	ont	les	mêmes	droits	que	les	notres.	

	

	

	

	

	



INTERVENTION	DE	MAÎTRE	TERCERO	



Maître	Flor	Tercero	est	avocate,	directrice	de	l’Association	de	Défense	des	Droits	des	Etrangers	

(ADDE).	 Elle	 mène	 des	 actions	 de	 défense	 collective	 des	 migrants	 de	 Calais,	 souffrant	 de	

«	détournements	de	procédure	».	

	

L’année	dernière,	une	rafle	de	800	migrants	a	eu	lieu	à	Calais.	Ces	800	personnes	ont	été	dispersées	au	

quatre	coins	de	la	France	par	avion	militaire	et	envoyés	dans	des	centres	de	rétention	loin	de	Calais	afin	

qu’ils	ne	puissent	pas	y	revenir.	Ce	fut	alors	un	acte	de	 privation	illégale	de	liberté.	Ces	personnes	ont	

été	libérées	au	bout	de	trois	jours	et	sont	ensuite	toutes	revenues	à	Calais.	

	

Ce	 que	 l’on	 a	 pu	 constater	 ici,	 c’est	 un	 détournement	 de	 procédure	 que	 les	 juges	 administratifs	 et	

judiciaires	n’ont	pas	voulu	constater.	La	préfecture	du	Nord	de	Pas	de	Calais	avait	alors	pour	seul	but	de	

garantir	 l’éloignement	 de	 ces	 personnes	 de	 Calais,	 de	 sorte	 que	 pour	 le	 juge	 il	 fut	 certain	 que	 la	



procédure	était	manifestement	illégale,	engageant	alors	la	responsabilité	pénale	criminelle.	Le	Tribunal	

Administratif	de	Nîmes	et	de	Marseille	ont	alors	pris	la	décision,	contre	leur	profession,	de	constater	le	

détournement	de	procédure	et	ces	personnes	ont	ensuite	pu	être	libérées	puis	sont	retournées	à	Calais	

par	le	premier	moyen	qu’elles	trouvaient.	A	l’époque,	150	personnes	ont	été	envoyées	dans	des	centres	

de	rétention	en	région	toulousaine	et	tous	souhaitaient	alors	faire	leur	demande	d’asile	au	RoyaumeUni	car	de	la	famille	s’y	trouvait	déjà.	

	

Il	faut	ici	noter	que	faire	sa	demande	d’asile	en	France	signifie	qu’on	ne	pourra	par	la	suite	plus	quitter	

la	France	et	demander	l’asile	dans	un	autre	pays.	Ceci	explique	que	de	nombreuses	personnes	restent	

stationnées	à	Calais	ou	tentent	d’y	revenir	dans	le	but	de	faire	leur	demande	au	Royaume-Uni.	Le	but	

des	 avocats	 de	 l’association	 est	 d’aider	 les	 gens	 à	 faire	 leur	 demande	 d’asile,	 ce	 qui	 sous	 entend	

cependant	à	déposer	ses	empreintes	et	donc	ensuite	à	ne	plus	pouvoir	quitter	le	territoire	français,	alors	

que	beaucoup	de	gens	ont	de	la	famille	dans	un	autre	pays.	

	

Julien	Brel	avocat	à	Toulouse	a	assisté	des	afghans	qui	ont	accepté	d’aller	dans	des	Centre	d’Accueil	et	

d’Orientation	(CAO),	notamment	un	CAO	à	Bagnères-de-Luchon.	On	leur	a	promis	de	faire	la	demande	

de	 droit	 d’asile	 et	 donc	 par	 principe,	 tant	 que	 la	 demande	 n’a	 pas	 été	 instruite,	 de	 bénéficier	 d’une	

allocation	et	d’un	droit	au	logement	pendant	l’attente.		

	

C’était	 alors	 le	 deal	 :	 les	 personnes	 devaient	 se	 rendre	 d’elles-mêmes	 dans	 les	 Centre	 d’Accueil	 et	

d’Orientation	(CAO),	faire	leur	demande	d’asile,	et	alors	elles	seraient	protégées.	Cela	correspond	à	une	

prise	en	charge	par	le	CAO,	un	hébergement	et	une	allocation	de	300	euros	par	mois	(seule	source	de	

revenus	pour	ces	personnes).	

	

Mais	 en	 pratique,	 les	 hommes	 célibataires	 et	 sans	 enfants	 à	 charge	 se	 retrouvent	 à	 la	 rue,	 sans	

hébergement,	 car	 ils	 ne	 sont	 pas	 considérés	 comme	 vulnérables	 et	 donc	 les	 Centres	 d’Accueil	 et	

d’Orientation	 (CAO)	 ne	 les	 prennent	 pas	 en	 charge.	 On	 leur	 demande	 alors	 de	 quitter	 les	 lieux.	 Ils	

appellent	 ensuite	 le	 115	 mais	 on	 leur	 indique	 ensuite	 que	 le	 service	 est	 saturé	 et	 que	 n’étant	 pas	

vulnérable,	ils	doivent	donc	se	débrouiller.	Cette	 promesse	manquée	a	conduit	Julien	Brel	à	faire	une	

procédure	auquel	le	Conseil	d’Etat	a	répondu	dans	une	décision	du	Conseil	d’Etat	le	4	Octobre	2016	que	

l’atteinte	 à	 la	 demande	 fondamentale	 d’asile	 est	 précisée	 mais	 que	 la	 loyauté	 de	 l’administration	

française	n’est	pas	un	principe	général	du	droit	français	:	tout	se	fait	en	fonction	des	places	disponibles	

et	l’administration	n’a	pas	à	justifier	cela.	Ainsi,	bien	qu’il	soit	vrai	qu’il	y	ait	eu	atteinte	à	la	demande	

fondamentale	de	droit	d’asile,	la	loyauté	de	l’administration	à	sa	promesse	n’est	pas	un	principe	et	donc	

la	prise	en	charge	des	demandeurs	d’asile	ne	peut	se	faire	qu’en	fonction	de	l’administration.	Ainsi,	nous	

sommes	très	clairement	en	droit	de	douter	de	la	promesse	d’accueil	du	gouvernement	dans	le	cadre	du	

démantèlement	de	la	Jungle	de	Calais,	ou	alors	que	sur	le	court	terme.	

	

Comment	 faire	 alors	 quand	 on	 est	 demandeur	 d’asile	 et	 qu’on	 se	 retrouve	 à	 la	 rue	 ?	 Alors	 on	 doit	

retourner	dans	la	jungle,	de	Calais	ou	ailleurs,	par	exemple	dans	des	campements	à	Paris.	On	a	donc	de	

nombreux	exilés	sous	les	ponts	à	Paris	dans	des	conditions	similaires	voire	même	pires	car	à	Calais	on	

trouve	de	nombreuses	associations,	alors	qu’à	Paris	on	est	sans	cesse	déplacé	à	coups	de	matraques	

car	l’Etat	français	ne	peut	leur	offrir	des	places.	

	

Une	soixantaine	d’avocats	s’est	rencontré	la	semaine	dernière	à	Calais	pour	un	travail	de	médiation,	et	

expliquer	aux	personnes	leurs	droits	basiques	:	ils	ont	droit	à	un	avocat	et	à	un	interprète	gratuitement	

car	ces	personnes	doivent	bien	comprendre	les	choix	que	les	autorités	leur	proposent,	les	questions	et	

ce	qu’ils	signent.	Ils	doivent	alors	faire	un	choix	entre	aller	en	prison,	ou	partir	dans	un	Centre	d’Accueil	

et	d’Orientation	(CAO).		

	

	



On	est	dans	une	opération	qui	se	joue	sous	la	perspective	d’une	opération	de	police	qui	va	entrainer	

l’utilisation	 de	 la	 force	 :	 une	 opération	 de	 police	 violente	 qui	 va	 piétiner	 les	 droits	 des	 réfugiés.	 Ces	

personnes	n’auront	ni	le	temps	de	préparer	leur	départ,	et	peuvent	être	séparées	de	leurs	proches.	

Aucune	 association	 ne	 sait	 très	 précisément	 comment	 le	 démantèlement	 va	 se	 passer	 car	 il	 y	 aura	

résistance.	

	

C’est	 la	 raison	 pour	 laquelle	 des	 associations	 qui	 travaillent	 en	 coordination	 avec	 des	 autorités	

administratives	 comme	 le	 Secours	 Catholique	 ou	 Emmaüs,	 ces	 deux	 associations	 ont	 décidé	 de	 se	

retirer.	 Or,	 l’Etat	 a	 besoin	 que	 des	 associations	 travaillent	 avec	 les	 gens	 pour	 que	 les	 opérations	 de	

démantèlement	se	passent	plus	ou	moins	bien.	Les	familles	peuvent	être	séparées	sans	savoir	dans	quel	

Centre	d’Accueil	et	d’Orientation	(CAO)	a	été	envoyé	tel	ou	tel	membre.	La	Croix-Rouge	a	donc	mis	en	

place	une	notice	à	ce	sujet.	Mais	on	a	aussi	constaté	dans	les	CAO	qu’il	y	avait	aussi	bien	des	personnes	

très	engagées	et	de	bonne	foi	comme	des	personnes	qui	laissaient	les	demandeurs	d’asile	se	débrouiller.	

	

Ce	 qu’il	 faut	 retenir	 avec	 le	 règlement	 Dublin	 ici	 c’est	 que	 la	 seule	 conséquence	 pratique	 de	 ce	

règlement	a	été	de	repousser	au	maximum	le	moment	où	une	personne	peut	faire	une	demande	d’asile	

sur	un	le	territoire	d’un	pays	européen.	On	constate	très	souvent	que	des	personnes	qui	ont	faite	leur	

demande	d’asile,	qui	ont	fait	leur	procédure	Dublin,	puis	qui	ont	été	envoyées	dans	un	Centre	d’Accueil	

et	d’Orientation	(CAO),	doivent	se	présenter	toutes	les	semaines	à	la	préfecture	et	doivent	pointer	tous	

les	jours	au	commissariat	jusqu’au	transfert,	sinon	leur	demande	est	repoussée	à	un	an	et	demi.	

	

On	 trouve	 aussi	 des	 personnes	 qui	 ont	 le	 statut	 de	 réfugié	 mais	 qui	 sont	 toujours	 à	 Calais	 car	 ces	

personnes	ne	connaissent	pas	leurs	droits.	De	plus,	personne	ne	les	accompagne	après	l’obtention	de	

ce	statut.	Nombre	de	réfugiés	possèdent	un	Pass	«	à	l’attention	de	l’officier	de	police	judiciaire	»	où	est	

inscrit	leur	nom	(cf.	www.pole-juridique.fr/pass).	Mais	lors	de	nombreuses	opérations	policières	le	Pass	

est	déchiré	par	la	police.	

	

A	propos	des	mineurs	isolés,	une	équipe	d’avocats	anglais	a	eu	la	bonne	idée	d’utiliser	le	règlement	de	

Dublin,	 Dublin	 dynamic,	 qui	 permet	 à	 des	 mineurs	 de	 rejoindre	 leur	 famille	 si	 leur	 famille	 est	

régulièrement	installée	ailleurs	et	que	ses	membres	ont	déposé	une	demande	d’asile.	

	

Ce	qui	est	important	de	retenir	ici	au	sujet	de	Calais	est	que	c’est	une	zone	de	non	droit.	Dans	la	pratique,	

la	loi	n’est	absolument	pas	appliquée.	

	

	



Questions	de	l’auditoire.	



	

Y-a-t-il	une	politique	nationale	harmonisant	ce	qui	est	proposé	dans	les	Centres	d’Accueil	et	d’Orientation	

(CAO)	?	Et	y-a-t-il	des	mécanismes	«	d’échanges	»	mis	en	place	pour	regrouper	les	familles	entre	CAO	?	

Aucun	 texte	 de	 loi	 ou	 règlementaire	 ne	 fixe	 les	 conditions	 quant	 à	 l’accueil	 que	 les	 réfugiés	 doivent	

avoir.	C’est	un	peu	la	«	roulette	russe	»	selon	les	CAO	où	les	migrants	se	retrouvent.	

De	plus,	aucun	mécanisme	ne	semble	être	mis	en	place	pour	regrouper	les	familles.	La	Croix-Rouge	a	

un	service	de	mise	en	relation	de	personnes	séparées	en	contexte	de	conflit.	

	

Y-a-t-il	une	différence	de	traitement	selon	l’origine	socio-professionnelle	des	réfugiés	?	

Il	 y	 a	 des	 réfugiés	 de	 toute	 sorte,	 aussi	 bien	 des	 réfugiés	 avec	 des	 diplômes	 universitaires	 que	 des	

analphabètes.	La	France	accorde	très	peu	de	statut	de	«	réfugiés	»	(seulement	25%	des	demandes	sont	

acceptées),	ce	qui	donne	le	droit	à	travailler,	tandis	que	le	demandeur	d’asile	ne	peut	pas	travailler.	La	

France	reconnaît	aux	réfugiés	tous	les	droits	hormis	les	droits	politiques	qui	sont	réservés	aux	français	

mais	on	leur	autorise	le	droit	au	travail,	le	droit	à	la	santé,	etc.	et	une	protection	renforcée	au	niveau	

des	mesures	qui	peuvent	être	prises	contre	eux.	

	



Quelles	sont	les	conditions	d’accès	au	droit	d’asile	et	qu’est-ce	qu’il	se	passe	si	elle	est	refusée	?	

La	 procédure	 de	 demande	 de	 droit	 d’asile	 est	 extrêmement	 longue.	 Il	 y	 a	 beaucoup	 de	 conditions	

diverses	et	variées	à	remplir	avec	énormément	de	règlements.	Les	personnes	qui	ne	l’obtiennent	pas	

sont	 mises	 à	 la	 rue,	 en	 grande	 partie	 car	 les	 juridictions	 françaises	 ne	 prennent	 en	 charge	 que	 les	

personnes	dites	«	vulnérables	».	

	

Face	aux	communes	qui	refusent	l’accueil	des	migrants	comme	le	maire	de	Saint-Gaudens	quelles	sont	

les	mesures	qui	peuvent	être	prises	?	

C’est	dans	les	pouvoirs	de	l’Etat	de	pouvoir	réquisitionner	des	communes	s’il	le	souhaite.	Reste	à	voir	

ce	qui	sera	décidé	par	les	préfets	mais	c’est	aussi	à	nous	de	prendre	des	initiatives	citoyennes.	

	

N’y-a-t-il	pas	un	statut	de	réfugié	en	quelque	sorte	«	automatique	»	puisqu’il	existe	un	principe	de	«	non	

refoulement	»	?	

Le	droit	à	ne	pas	être	refoulé,	c’est	le	droit	de	faire	valoir	ses	craintes	d’être	victime	de	persécution	face	

à	son	pays	d’origine.	Il	faut	alors	faire	un	examen	préliminaire	pour	savoir	pourquoi	et	de	quoi	cette	

personne	 demande	 à	 être	 protégée.	 Lors	 d’un	 conflit	 généralisé	 dans	 un	 pays,	 la	 France	 ne	 peut	

renvoyer	les	ressortissants	de	ce	pays	car	ils	risqueraient	la	mort,	mais	c’est	encore	autre	chose	que	le	

droit	d’asile	(selon	la	Convention	de	Genève).	Or	pour	les	personnes	victimes	de	la	guerre	civile	en	Syrie,	

cela	ne	s’applique	pas.	Elles	ont	de	fait	uniquement	droit	à	un	titre	de	séjour	de	un	an	(renouvelable).	

On	a	donc	deux	statuts	actuellement	dans	le	droit	:	le	statut	de	réfugié	pour	les	personnes	qui	craignent	

des	persécutions	dans	leur	pays	d’origine	en	raisons	de	leur	appartenance	religieuse,	etc.	ainsi	que	le	

statut	des	personnes	menacées	par	la	guerre	comme	les	réfugiés	syriens,	pour	ceux-ci,	le	titre	de	séjour	

ne	dure	qu’un	an,	renouvelable,	et	peut	être	retiré	s’il	y	a	un	changement	de	situation	à	l’intérieur	du	

pays.	

	

Malgré	l’annonce	du	démantèlement	du	camp	Lundi	prochain	24	Octobre,	n’y-a-t-il	pas	un	risque	que	

les	gens	refusent	de	se	rendre	dans	les	Centres	d’Accueil	et	d’Orientation	(CAO)	et	se	retrouvent	une	

nouvelle	fois	à	Calais	?	

Le	cercle	vicieux	existe	déjà.	Si	les	personnes	étaient	en	mesure	d’être	accueillies	dignement,	en	temps	

et	en	heures,	on	ne	serait	pas	face	à	des	situations	comme	Paris	ou	Calais.	Il	y	a	ici	une	carence	de	l’Etat	

français,	 qui	 pourrait	 par	 ailleurs	 être	 jugée	 de	 traitement	 inhumain	 et	 dégradant	 par	 la	 Cour	

Internationale	de	Justice.	Mais	bien	sûr,	il	y	a	un	risque	que	les	gens	se	regroupent	une	nouvelle	fois,	

dans	l’attente	d’une	évolution	de	leur	statut.	

	

L’Etat	 ne	 perd-il	 pas	 au	 change	 face	 à	 toutes	 ces	 démonstrations	 de	 force,	 plutôt	 que	 d’accepter	 les	

demandes	d’asile	?	

Ici	on	se	pose	la	question	suivante	:	quel	est	finalement	le	but	de	l’Etat	français	dans	cette	histoire	?	

Aujourd’hui,	la	façon	dont	on	conçoit	l’accueil	et	l’accélération	des	procédures	sans	prendre	en	compte	

la	vulnérabilité	des	populations	créé	des	situations	d’exclusion.	
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